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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 
SERVICE PROTECTION CIVILE, ENVIRONNEMENT 
ET SECURITE ROUTIERE 

Installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté préfectoral d'autorisation 
Société « NICE MATIN » 

214, route de Grenoble à Nice 

Le préfet des Alpes-Maritimes 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

N° 13688 

VU le code de l'environnement, livre V, titre I ; 

VU la demande présentée par la société NICE MATIN en vue d'être autorisée, à poursuivre lexploitation des 
installations classées existantes liées à son activité d'imprimerie et à réaliser les modifications du site 
existant 214, route de Grenoble à Nice, dans le cadre du remplacement de ses rotatives; 

VU les plans et documents joints à la demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30 mars 2010 prescrivant l'enquête publiqué du 19 avril au 21 mai 2010; 

VU l'avis du commissaire-enquêteur favorable à la demande de régularisation présentée ; 

VU les avis émis par les différents services concernés ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 17 septembre 2010 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement, de risques sanitaires et technologiques 
(CODERST) dans sa séance du 3 novembre 2010; 

VU les observations présentées par courrier en date du 19 novembre 200 par « Nice Matin » sur le projet 
d'arrêté dont il a reçu notification le 10 novembre 2010 ; 

VU l'analyse de ces observations faite par l'inspecteur des installations classées dans son rapport du 15 
décembre 2010 ; 

CONSIDERANT que les modifications demandées ne sont pas justifiées et que les prescriptions fixées restent 
inchangées - et complétées concernant l'inertage des réservoirs de carburants - ; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Alpes-Maritimes, 

ARRETE
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TITRE 1 - - PORTÉE DE L ‘AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’'AUTORISATION 

La société NICE MATIN dont le siège social est situé au 214 Route de Grenoble 06200 NICE est autorisée, sous réserve du 
respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le territoire de la commune de NICE, au 214 Route de 
Grenoble , des installations détaillées dans les articles suivants et sous réserve des prescriptions qui suivent. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par ie présent arrêté 
  Références des Récépissé Références des articles | Nature des modifications (suppression, modification, ajout 

réfectoraux antérieurs dont les prescriptions sont | de prescriptions) 
Pi / supprimées ou modifiées Références des articles correspondants du présent arrêté 
  

  
Récépissé n° 8942 du 20/01/1975 

Récépissé n° 8942 du 25/11/1976 Tous Tous 

Récépissé n° 11440 du 02/06/1997     
  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

    
Rubrique |AlinéalAS,A Libellé de la rubrique (activité) Nature Critère de | Seuil du | Unité | Volume! Unités. 

D;NC de Finstallation| classement | critère du jautorisé| du 
critère volume 

autorisé 

Imprimeries ou ateliers de reproduction 
graphique sur tout support tel que métal, : PA 
papier, carton, matières plastiques, sie quantié Supérieure 

2450 3.a A  [ltextiles, etc. utilisant une forme Rotatives consommée | 4 égale à | Kkg/j 623 kg/i 
imprimante : est 400 
3. Autres procédés, y. compris les 
techniques offset non visées en 1 

3 groupes de 
production de 

froid de 
Réfrigération ou compression puissance 
(installations de) fonctionnant à des absorbée totale | L Duissance Supérieure 

2920 2.4 A pressions effectives supérieures à 105 de 527 KW b puIssan à kW 807 kW 
Pa: absorbée étant 500 

2. Dans tous les autres cas 4 compresseurs 
d'air de 

puissance totale 
de 180 kW                     
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Rubrique |Alinéa!AS,A Libelté de la rubrique (activité) Nature Critère de | Seuil du | Unité | Volume 
.D,NC de Finstallation| classement | critère du jautorisé 

critère 

Rotatives 
5 fontaines de 
220 E unitaire 

sent . Salle de 
Nettoyage, dégraissage, décapage de A 
surfaces (métaux, matières plastiques, netoyege pièces Le Supérieur 

2564 1 À etc.) par des procédés utilisant des 1 Cuve de de traitement à L 1540 L 
liquides organohalogénés ou des 220 L étant 1 500 
solvants organiques 

Atelier 
d'entretien 
1 cuve de 

229 L 
te débit 

1 pompe de maximum 
Installation de remplissage ou de distribution de | équivalent de | supérieur 
distribution de liquides inflammables. no e L par f'instatlation, | ou égal à 
installations de chargement de véhicules | Minute) e pour les Am3/h, 

1434 1b D citernes, de remplissage de récipients pompe de liquides mais ms/h 2,23 man 
mobiles ou des réservoirs des véhicules | distribution | inflammables | inférieur à 
à moteur, d'essence (30 | |de la catégorie! . 20m3/h 

par minute) | de référence 
étant 

Ce de emmiees | j Sectes on 
1530 3 | D produits finis concitionnés (dépôt de), à ee Re ou M | 1750 | m° 

l'exception des établissements recevant 1750 m° égal à 
du public 20 000 

Lorsque l'installation consomme n 

exclusivement, seuls ou en mélange, du À pussanes 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 2 

du fioul domestique, du charbon, des/totale 2,59 MWth|s Là puissance | SUPETIEUTS 
fiouls lourds ou de la biomasse, à] 241942 naturel | {hemmique 2 

2910 A2 DC l'exclusion des installations visées par, 2 Groupes maximale de mais MW 3,87 MW 
d'autres rubriques de la nomenclature électrogènes l'installation inférieure à 
pour lesquelles la combustion participe à] 4e puissance est 20 
la fusion, la cuisson ou au traitement, en|tstaje 1,28 Mth 
mélange avec les gaz de combustion, au fioul 
des matières entrantes, 

La puissance 
maximale de 

courant supérieure 
2925 D lAccumulateurs (ateliers de charge d)  |-°08! de charge! Continu à kw | 240 | kw 

2 Onduleurs | utilisable pour 50 
cette opération 

étant 
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC {Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

Communes Parceiles Lieux-dits 
NICE 186 Section OH Quartier Les lscies des Moulins   

      
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 

annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION | 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les travaux 
de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 24 072 m2. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
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«+ 1 Bâtiment de 7 421 m? au sol sur 6 niveaux, 

+ 1 Garage pour la station service de 226 m?, 

+ 1 Bureau pour la station service de 43 m2, 

+ Surface goudronnée de 13 350 m2, 

+ Espaces verts de 4 888 m°. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. - 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Le bâtiment qui abrite les installations classées est maintenu à plus de 5 mètres des limites de propriété, d'une habitation, de 
zones destinées à l'habitation par des documents opposables aux tiers et d'établissements recevant du public. L'exploitant peut 
se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux tiers par contrats, conventions ou servitudes couvrant la totalité de la 
durée de l'exploitation et de la période de suivi du site le cas échéant. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle telle que prévue à l'article R 
512-353 alinéa II du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Article 1.6.5.1. Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures des articles R 512-39-1 à R512-39-4 du code de l'environnement, l'usage à prendre en compte est 
le suivant : 

° un usage comparable à celui de la dernière période d'exploitation de l'installation mise à l'arrêt 
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Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifle au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 

avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts* mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 

article. * {Pour mémoire à la date du présent arrêté les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 sont les Suivants : <<la 

commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques, l'agriculture, la protection de la nature, de l'environnement 
et des paysages, l'utilisation rationnelle de l'énergie, la conservation des sifes et des monuments ainsi que des éléments du 
patrimoine archéologique>>) 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative : 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE. BP 4179 06359 CEDEX 33 BOULEVARD FRANCK PILATTE 06300 Nice 

1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent arrêté lui a été notifié. 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas récevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et ls code général des collectivités 

territoriales, la régementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  
 



  

  

TITRE 2 - Gestion de l'établissement 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

-  Hmiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensembie des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état dé propreté 

(peinture..…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISAN CES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. voir article 1.6.6) 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1 précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.{ voir annexe) 

Ce rapport est transmis sous’ 15 jours à l'inspection des installations-classées. 
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour ja protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises. pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article3.2.5 Rejets atmosphériques Tous les ans 

Article 9.2.3.1. | Niveaux sonores Tous les 3 ans 

Articles Déclaration à effectuer Périodicité de la Déclaration 

Article 9.4.2 déclaration annuelle des émissions polluantes Tous les ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.6.6. : | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 9.4.1. | Bilans et rapports annuels Annuel 

Déclaration annuelle des émissions Annuelle 

Atticie 9.4.3. | Bilan de fonctionnement Le bilan est à fournir avant la date anniversaire de 
larrêté d'autorisation plus 10 ans     

  

  

  

 



  

  

TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

LUTION ATMOSPHERIQUE TITRE 3 - PREVENTION DE LA POL 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesqueiles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arréêtant les installations concemées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidenfelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité-destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3: ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité pubiique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : ° 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 
Les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

: Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu nature! doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, Les ouvrages de 
rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le mitieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'empiacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont,-dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentaïves des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF X 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permeitre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

N° de conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible ou polluant 

machine à laver 

1 atelier entretien 2201 cov 
2 chaudière 1 chauffage 1 MW gaz naturel 

3 chaudière 2 eau chaude 0,09 MW gaz naturél 

4 chaudière 3 chauffage MW gaz naturel 

5 imprimante expédition 31 COV 

Hauteur Diamètre ; Le énne 
enm en m Vitesse mini d'éjection en ny/s 

Conduit N°1 22 0,3 4,5 m/s 
Conduit N 2 24 0,35 13,7 m/s 
Conduit N°3 24 0,35 8m/s 

Conduit N°4 24 0,35 13,7 mis 
Conduit N°5 8,5 0,15 5,5 m/s           
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Pour les installations d‘imprimerie : 

les installations sont conçues ou équipées de manière à respecter les conditions de rejet ci-après : 

Si le flux horaire total de COV, émis sous forme canalisée ou diffuse, dépasse 2 kg/heure, fa valeur limite exprimée en carbone total de ta 
concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 mg/m3. Cette valeur s'applique à chaque rejet canalisé. En outre, si la 
consommation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 15 % de la 
quantité de solvants utilisée. 

Une caractérisation de l'émission totale de COV de l'installation d'imprimerie sera réalisée par l'exploitant et communiquée à l'inspecteur des 
installations classée sous 12 mois à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Pour les installations de dégraissage : 

les installations de dégraissage sont conçues ou équipées de manière à respecter les conditions de rejet ci-après : 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 15 % de la quantité annuelle de solvants utilisés 

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les voiumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

  

- à une teneur en O: ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

  

  

  

  

Son nr ranees En À Conduit n°1 Conduit n°2 Conduitn®3 | Conduitn°4 | Conduit n°5 
Concentration en O; ou CO: de 3% 3% 3% 
référence 
SC 35 5 35 
NOx en équivalent NOz 150 150 156 
COV F5 T0               
  

De poussières pour les installations d'imprimerie 

Si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/heure, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nm3de poussières. 

Si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/heure, les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir pius de 100 mg/Nm3 de poussières. 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 

Le contrôle du respect des conditions générales de rejet est réalisé au minimum annuellement dans des conditions 
représentatives de l'activité. Le rapport d'analyse précise les flux mesurés. I] est accompagné de la description des conditions 
dans lesquelles se sont effectuées les mesures {niveau d'activité des différentes installations raccordées) et des commentaires 
de l'exploitant sur les résultats ainsi que les éventuelles actions qu'il envisage. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

Origine de la ressource Préivement Débit maximal (m3) 

annuel (m3) Journalier 

Réseau public 12250 450         
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou piusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d'eau.en nappe par forage sont interdits . 

412.21 Abandon définitif des quatre forages existants 

L'abandon est effectué suivant les règles de l'art dans les six mois qui suivent la date du présent arrêté. La protection de tête 
est enlevée et le puits est comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite 
jusqu’à - 5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu'au sol). 

Le comblement des ouvrages est signalé au service de contrôle pour lui permettre de vérifier les mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant : 

+ les références de l'ouvrage comblé {numéro BDSS fourni par le BRGM et sa date de création et sa localisation 
précise}, 

+ l'aquifère précédemment exploité à partir de cet ouvrage ainsi qu’une coupe géologique des formations lithologiques 
traversées par le forage 

+ les techniques et les méthodes qui ont été utilisées pour le combiement ainsi que l’argumentaire des choix retenus: 
Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de l'ouvrage. 

+ une coupe technique montrant le forage après comblement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l Article 4.3.1. ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidenteis où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations ciassées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
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- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 
Un plan initial des réseaux est joint en annexe 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
+ Eaux provenant d'un usage domestique où assimilé 
+ Eaux pluviales de toiture, 
+ Eaux pluviales de voirie. 

ARTICLE 4.3.2. EAUX RESIDUAIRES INDUSTRIELLES 

Conformément aux dispositions décrites dans la demande d'autorisation d'exploiter, aucun rejet d'eaux résiduaires 
industrielles vers l’égout public n’est autorisé. 

ARTICLE 4.3.3. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans ia (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible dé conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant où en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.5. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏTEMENT 

Les principaux paramiètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Ün registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et'contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. 
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ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les caractéristiques 

  

  

suivantes : 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
Nature des effluents Eaux sanitaires 
Débit maximal journalier (m/j) 50 
Exutoire du rejet Réseau d'eaux usées de la ville de NICE 

Aucun Traitément avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective station d'épuration urbaine HALIOTIS de la ville de NICE 
  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

Eaux pluviales de toitures 
Réseau d'eaux pluviales ville de NICE 
Aucun 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°3 
  Nature des effluents 

Exutoire du rejet   Eaux pluviales des voiries et des sols adjacents aux immeubles, du 
site 
Réseau d'eaux pluviales ville de NICE 

  

  

Traitement avant rejet Aucun 

Article 4.3.6.1. Repères internes 

æ 

Point de rejet_ interne à l'établissement N°1.1: 

  Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant réemploi 
Autres dispositions   

Eaux de mouillage 
Micro station BALDWIN 
filtres céramiques 
Circuit fermé 

  

ARTICLE 4.3.7. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.7.1, Conception 

  
  

  
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartiennent le réseau public d'assainissement et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code 
de la santé publique. 

Article 4.3.7.2. Aménagement 

43.72.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides dans le réseau d'égouts publics sont aménagés un point de prélèvement 
d'échantillons et des points permettant de faire des mesures. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des instailations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des l’assainissement, doivent avoir libre accès aux 
aménagements précités qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.8. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des maïiéres déposables ou 
précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température: <[30°C ] °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline) 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.9. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L’ETABLISSEMENT( EAUX DE MOUILLAGE) 

Les réseaux de collecte sont conçus pour éviter toute fuite. Aucune connexion avec les autres réseaux n'est autorisée . 
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ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX PLUVIALES DE VOIRIES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans les égouts publics, les valeurs limites en 
concentration ci-dessous définies : 
Nota : les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur deux heures. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 3. repérage du rejet au paragraphe 4.3.6.) 

Cette liste n ‘exempte pas l'exploitant de respecter des valeurs limites en concentration des autres substances 
prévues à l'article 32 de l'arrêté du 2 février 1998 avant rejet dans le milieu récepteur. 

  

  

  

  

  

        

Paramètre Valeur limite en mg/l 

Mes (Matières en suspension totales) 100 selon NF EN 872 

DCO (demande chimique en oxygène) 300 selon NFT 90-101 
DBO 5 (demande biochimique en oxygène _ 
à 5 jours) 100 selon NFT 80-103 

Hydrocarbures totaux 10 selon NF T 90-114 
Métaux totaux 15 
  

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES DE TOITURES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans les égouts publics, les valeurs limites en 
concentration ci-dessous définies : 
Nota : les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur deux heures. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2. repérage du rejet au paragraphe 4.3.6.) 

  

  

  

  

  

        

Paramètre Valeur limite en mg/l 

Mes 100 selon NF EN 872 
DCO 300 selon NFT 90-101 

DBO; 100 selon NFT 90-103 

lydrocarbu 2 selon NF T 90-114 
res totaux 
Métaux 15 

totaux 
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisées 
est de : 21 040 m° 
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TITRE : s- DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non et déchets pour filière 
soumise à agrément) de façon à faciliter leur valorisation ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l'environnement 

Tous tes déchets d'emballage () sont valorisés bar réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées, les piles et accumulateurs, les pneumatiques usagés, les déchets d'équipements électriques et 
électroniques doivent être remis à des opérateurs agréés (ramasseurs, exploitants et transporteurs,.…etc.) par une décision 
préfectorale appropriée . 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
"  DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles ét souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polfuants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Aucun déchet ne reste entreposé au sein de l'établissement plus de douze mois. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer tous les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L811-1 du code de l'environnement (voir art 1.6.6). il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination ou 
valorisation sont régulièrement autorisées à cet effet ou agrées . 

Îlest toujours en mesure de justifier de l'élimination réglementaire de ses déchets. 

L'exploitant met en place sous un mois et veille à la tenue des registres de sortie de déchets produits sur son site (date, nom de 
l'éliminateur destinataire, modalité et identité du transporteur, nature et masse du chargement,) à l'émission des bordereaux 
prévus par les articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l'environnement. 

Le contenu minimal du registre est fixé comme suit : 

1. La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe 11 du décret du 18 avril 2002 susvisé ; 

2-1.La date de production du déchet ou, le cas échéant, la date à laquelle un produit, une substance, ou leur mélange a fait 
l'objet d'une décision qui la (les) classe comme déchet parce que destiné par l'exploitant à l'abandon; (par exemple : 
péremption d'un produit} 

2-2. La date d'enlèvement du déchet 

3. Le tonnage des déchets ; 

4. Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 

5. La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de transformation 
préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 ; 

6. Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

7. Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement 
entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; LL. 

8. Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé 
conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé : immatriculation des véhicule liés au type de chargement. 

9. La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 
lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du traitement 
des déchets dans l'installation destinataire finale : ‘ 
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10. Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du courtier ainsi que son numéro de récépissé conformément au 
décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

le registre et les bordereaux de suivi des déchets produits sont conservés sur le site pendant au moins 5 ans. 

Pour les déchets dangereux €) justifiant d'une élimination spécialisée, l'exploitant dispose des bordereaux de suivi prévus par 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 (CERFA n°12571*01) 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans lenceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif} est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2006 reiatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
agréés de déchets et utilisés par l'exploitant, est ténue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exportation () de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 
Au cas par cas, il peut être utile de ramener la production de déchets à une capacité de production, notamment pour faciliter et 
enrichir la production du bilan décennal de fonctionnement { cf Chap 2.7) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Types de déchets Codes Quantité par an 

Huiles 13 00.00* 1200 | 

Solvants usagés 14.06.03* 12 0001 

Emballages souillés DIS 14.06.03* 6,5t 

Emballages souillés non . 
lavables 14.06.03 1,5t 

Aérosois 15.01.04 85 kg 
Journaux invendus, 

papier blanc, défaut de 15 01 01 2152t 
rotatives 

Palettes 15.01.03 250 

Plaques offset 17.04.09 58,36 t 

Eau de mouillage + encre 16.10.01" 18 0001 résiduel 

Accumulateurs au plomb 16.06.01* Selon activité 

Déchèts divers solides 20.03.07 Selon activité 

Ordures ménagères 20 03 01 250 tonnes   
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TITRE $ PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET pes VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

  
  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence ädmissible pour la période allant | Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant te bruit} de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

de l'établissement) dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) - 6dB(A) 4dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) Ï 5 dB{A) 3 dB(A)   
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Ailant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 B(A) 60 dB(A)     
  Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tabieau figurant à l'Articie 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée suivantes :. 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) : 

-.les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'arrêté 
d'autorisation: 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans 
les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales où industrielles. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cäs d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7- PREVENTION pes RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire, et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique, quantité, emplacement au sein du site } en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en 
vigueur est constamment tenu à jour de façon hebdomadaire 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement ciôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi au à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Un gardiennagé est assuré en permanence qui dispose de l'inventaire cité à l'article 7.1.1. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies intérieures au site : 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Pour les locaux suivants : 

e_locai liquides inflammables rez-de-chaussée, 

«le local de charge d'accumulateurs, 

toutes les parois sont dé propriété REI120. Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par 
exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à 
celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de 
séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d'un dispositif de fermeture automatique 
qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu 
n'est pas gênée par des obstacies. 

Pour les locaux suivants : 

« la réserve mensuelle de bobines, 

« les archives sous sol, 
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- les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 d0 (respectivement MO lorsque les matériaux n'ont pas encore été 
classés au regard des euroclasses) ; 

- planchers hauts RE] 120 (respectivement coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- l'ensemble de la structure présente les caractéristiques REI 30 : 
- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 si dO (respectivement MO) et l'isoiant 
thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux A2 si dO (respectivement MO). L'ensemble de la toiture {éléments de support, 
isolant et étanchéité) satisfait la classe et l'indice Broof (t3) ; 
- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées : 
- portes intérieures El 120 (respectivement coupe-feu de degré 2 heures) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 
leur fermeture automatique. 

Les sols de l’ensemble des locaux désignés aux deux alinéas précédents sont incombustibles (classe A1). 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE A LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Dans lés sept mois suivant la signature du présent arrêté, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées, un 
rapport, vierge de toute observation péjorative, de vérification portant sur toutes les installations électriques de l'établissement 
contrôlées au regard des dispositions réglementaires de protection des travailleurs et de celles contenues dans le présent 
arrêté et qui seront référencées dans le rapport. 

Ensuite, une vérification de l'ensemble de l'installation électrique du site est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une 
trace écrite des mesures correctives prises. 

un interrupteur général de coupure d'alimentation électrique est positionné de façon qu'il soit facilement accessible en toutes 
circonstances, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour l'ensemble des l'instailations. Les 
transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos 
largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont 
respectivement de degré REI 120 et Ei 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 

ls sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les prescription ci après s'appliquent à minima aux emplacements recensés dans les locaux suivants : 

+ _locai liquide inflammables rez-de-chaussée, 

+ la salle de nettoyage du premier étage, 

« l'atelier de maintenance mécanique, 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement: Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'explosion, les installations électriques doivent être conformes aux 
dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 
utilisés en atmosphère explosive. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et 
sont entièrement constitués de matériels utilisables dans les atmosphères expiosives. Cependant, dans les parties de 
l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte 
durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service 
normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en 
cause, 
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ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Le bâtiment abritant les installations autorisées sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, est protégé contre la foudre en application de l'arrêté du 15 janvier 2008 et (} 
dans un délai de 6 mois 

ARTICLE 7.2.5. CHAUFFÉRIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet isolé par une paroi de degré REI 120. Toute 
communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de 
degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré Ei120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible : 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûüleurs ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des parties du bâtiment réserve au stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage 
par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans ies bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d’air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dO (anciennement M0). En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 dO (anciennement MO). Des clapets coupe- 
feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

Alimentation en gaz 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

«+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison.et/ou du stockage du combustible. 

l'est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de ta manoeuvre ainsi 
que le repérage des positions ouverte et fermée. 
Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes 
automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des 
capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 
fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement 
identifiable par le personnel d'exploitation. 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

Détection de gaz 
Un système de détection de gaz est installé dans le local abritant les installations alimentées en combustibles gazeux. Toute 
détection de gaz, au-delà de 60% de la LIE (Limite inférieure d'Explosibilité), conduit à la mise en sécurité de la chaufferie et 
coupe l'arrivée de combustible. 

Conduite des installations 
Les installations doivent être exploitées sous la survéillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise si le mode 
d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les 
paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de 
ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant précise sous un mois à l'inspection des installations classées et avec tous les. justificatifs utiles, le mode 
d'exploitation qu'il retient. 

Entretien 
Le réglage et l'entretien de l'installation se fait soigneusement et aussi fréquemment qué nécessaire, afin d'assurer un 
fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 

  
 



  

  

TITRE 7 - Prévention des risques technologiques 

  

ARTICLE 7.2.6. LOCAUX DE CHARGE 

Les locaux sont correctement ventilés. Si la ventilation est mécanique et les locaux de charge confinés, l'interruption des 
systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation). devra interrompre 
automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des locaux cités aux articles 7.2.2, 7.2.3.1 et 

7.2.6 du présent arrêté; 
- l'obligation du « permis d'intervention » où « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphoné du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
Surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu» et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nammément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelie entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
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Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou témporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidenteis ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est teile que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouiliées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant ieur 
valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. ll est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
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Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûüts,etc). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.8. ISOLEMENT DU RÉSEAU DE COLLECTE 

Des dispositifs. doivent permettre l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement en cas de pollution 
accidentelle. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

ARTICLE 7.4.9, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. A ce titre l'exploitant 
transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement 
de ce plan. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU L'EXPLOITANT DISPOSE A MINIMA DE : 

- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par le réseau d'eau de la ville de NICE. Ce réseau 
comprend au moins : 

— 2 prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et 
de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et 
de déchargement des produits et déchets : 
- des robinets d'incendie armés : 
- d'un système d'extinction automatique d'incendie adapté et d'un système de détection automatique d'incendie 
pour les locaux suivants : 

+ Armoire de commande des rotatives, 
+  Salie informatique, 
+ local liquides inflammable et bacs de rétention 

- des réserves de produits absorbants en quantité adaptée au risque convenabiement réparties, sans être 
inférieure à 100 litres et des pelles ; 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utilisér en cas d'incendie, 
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la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 
les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au 7.4.8 

l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 
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Ï 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 8.1 EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages de déchets produits par le site ici réglementé sont interdits. 

ARTICLE 8.2 MISE A L’ARRET DE LA STATION SERVICE 

Trois mois avant l'arrêt de la station service, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. Dés l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site comporte les mesures suivantes : 

1° L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
2° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
3° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1(voir art 1.6.6) 

le démantèlement de la station service s'effectue a minima selon les conditions suivantes : 

les réservoirs et les tuyauteries sont dégazés et nettoyés par une entreprise dont la conduite d'une démarche sécurité a fait 
l'objet d'un audit par rapport à un. référentiel reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Les réservoirs sont ensuite retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte. 

Dans le cas où les réservoirs sont retirés : 
Le fond de la fouille ainsi mis à l'air libre est examiné et échantilonné pour y détecter ou infirmer la présence 
d'hydrocarbures. Dans les quatre mois qui suivent la notification citée au début du présent articie, l'exploitant adresse en 
trois exemplaires à l'inspection des installations ciassées, les résultats d'analyses effectuées sur les échantillons du sol à 
fond de fouille et, le cas échéant, des eaux souterraines qui y furent mises à l'air libre. Cet envoi est accompagné de tous 
les commentaires et descriptions des actions correctives utiles, le cas échéant. 

Dans le cas où les réservoirs sont neutralisés : 
Le solide utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de l'enveloppe inteme du réservoir et possède une 
résistance suffisante et durable pour empêcher l’affaissement du sol en surface. 

Les sols au droit des réservoirs et de la zone de dépotage sont examinés et échantillonnés par carottage pour y détecter 
où infirmer la présence d'hydrocarbures. Dans les quatre mois qui suivent la notification citée au début du présent article, l 
exploitant adresse en trois exemplaires, à l'inspection des installations classées, les résultats d'analyses effectuées sur les 
échantillons du sol et, le cas échéant, des eaux souterraines. Cet envoi est accompagné de tous les commentaires et 
descriptions des actions correctives utiles. 
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CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Les articles suivants définissent le contenu minimum du programme d'auto surveïllance en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de 
fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1,1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.4 Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

Paramètre Type de mesures ou d'estimation Fréquence 

COov Plan de gestion de solvant Annuelle 
  

      
  

9.2.1.12 Justification de la maîtrise des émissions de COV - Plan de gestion des Solvants 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions des polluants visés au paragraphe 
précédent adapté aux flux rejetés. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants est effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au 
moins tous les ans. Toutefois, les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet de 
mesures périodiques. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
techniques permettant d’attester l'absence de ces polluants dans les rejets. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 sont respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation. 

Le préfet peut demander la réalisation de mesures d'odeur, aux frais de l'exploitant, selon les méthodes normalisées en 
vigueur, si l'installation fait l'objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives. 

L'exploitant transmet annuellement avant le 1er avril de chaque année n+1 à l'inspection des installations classées le plan de 
gestion des solvants au titre de l'année n et l'informe de ses ‘actions visant à réduire leur consommation. Ce plan de gestion 
détaille les actions menées en vue de satisfaire au plan d'action défini comme suit : 

Afin de réduire la fraction d'émissions diffuses, l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées, avec son plan de 
gestion des solvants établi l'année qui suit la délivrance de son arrêté préfectoral : 

° un estimatif des quantités annuelles de COV qui sont issues des installations non canalisées, 

+ une étude sur les possibäités technico-économiques de traitement des émissions des installations sus-visées et les 
coûts associés 

° une proposition de plan d'action visant à améliorer la maîtrise des émissions de COV du site 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.2.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés annuellement selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 

installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. 

Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues et il expose 
également : 

les ratios spécifiques de la production des divers déchets, c'est-à-dire rapportés en masse à la masse de la 
production nette du site (masse des imprimés effectivement facturés à un lecteur final, hors les invendus et hors les gratuits) ; 

les résultats obtenus / actions envisagées pour faire évoluer ces ratios vers des productions spécifiques plus faibles, 
vers une part de valorisation des déchets plus importante 
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L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.3.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander. : 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.2. doivent être conservés cinq ans). 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard te 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

-_ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 
classées. La masse émise est la masse du poiluant considéré émise sur ensemble du site de manière chronique ou 

accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bifan concerne au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance 
dé l'inspection des installations classées, les substances suivantes : COV 

- le résultat de l'auto surveillance des déchets 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.4.2. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES 

Conformément à l'arrêté du 31/01/08 relatif au registre et à {a déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, 
l'exploitant établit annuellement une déclaration annuelle des émissions polluantes portant sur l'année précédente. La. 
déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le er avril de l'année suivante si elle est faite par 
télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. 

ARTICLE 9.4.3. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l’environnement. Le bilan 
est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens. par 

rapport aux meilleures techniques disponibies ; 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L 5114-1 du code de l'environnement ; 

- une analyse des meïlleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 
situation des installations de l'établissement  
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des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques répondant 

aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre 
permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui 
ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 
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TITRE 10 - ECHEANCES 

  Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 

9.4.1. une évaluation des émission du flux total de | sous 12 mois à la date de la signature du présent 
COV sous forme canalisée ou diffuse pour | arrêté 

l'ensemble de l'installation sera effectuée et 
communiquée à l'inspecteur des installations 

  

  

  

classée. 

4.2.2. Abandon de forage sous 6 mois à la date de la signature du présent 
arrêté 

7.24 analyse du risque foudre et mise en place des | sous. 6 mois à la date de la signature du présent 
protection arrêté     
  (Rappel des échéances de l'arrêté préfectoral) 

  

  

 



  

  

TITRE 11 - DIFFUSION 
  

Un extrait du présent arrêté, notamment les prescriptions auxquelles les installations seront soumises sera, aux 
frais de la société NICE MATIN, inséré par les soins du Préfet des Alpes-Maritimes dans deux journaux d'annonces 
légales du département et affiché à la mairie de Nice pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de Nice qui 
devra justifier de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera, en outre, affiché par le pétitionnaire dans son établissement. 

  

TITRE 12 - EXECUTION 
  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Alpes-Maritimes est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie 
sera adressée : 

% au maire de Nice, 
à la société NICE MATIN, 
au directeur départemental des territoires et de la mer, 

+ au délégué territorial des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé (ARS), 
“au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

à la directrice du travail de l'unité territoriale des Alpes-Maritimes de la DIRECCTE PACA, 
“au directeur régional des affaires culturelles - service archéologie préventive, 
“à l'ingénieur conseiller terroir de l'institut national de l'origine et de la qualité (INAO), 
% au directeur régional de la DREAL- service biodiversité, eaux et paysages, 
+ Au chef de l'unité territoriale des Alpes-Maritimes de la DREAL, inspecteur des installations classées. 

Fait à Nice,le  Ÿ À JAH, 20f1 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 

Gérard GAVORY 

  

    

  
 



  

  

ANNEXES : 

ANNE 

Message d’information sur accident/ou incident 
Date et heure du message : 

XES 

o Révision de la fiche : n 
  Destinataires : 

Préfet (Cabinet) 
SIRACEDPC 
Mairie 

  

  

Autres Destinataires : 

  

Commune : 4... 

Nour de Fincident : .......................... 

  

  
  

Niveau de Gravité G: 
[Ù G 0 : Opération ou événement d'exploitation 
[ G 1 : incident mineur d'exploitation 
Sans conséquence sur le personnel 
Peu de potentialité de risque — 
Pas ou peu de conséquence sur ‘environnement 
Peu de dégâts matériels. 

[ G 2 : Incident notable d’exploitation 
importante potentialité de risque 
et/ou avec conséquence sur le personnel 
et/ou avec conséquence sur l’environnement — 

et/ou avec conséquence sur le matériel. 

D G 3 : accident grave d'exploitation 
Avec conséquence sur le personnel 
et/ou l'environnement — 
et/ou le matériel 

[ G 4 : Accident majeur 
lAvec conséquences 
ou potentialité de conséquences graves à l'extérieur 

Échelle de classement G/P de l'accident ou incident / Indices d'évolution 

Niveau de Perception P : 

Ù P 0 : Pas de perception à l'extérieur 

D P 1 : Peu de perception à l'extérieur du site 

D P 2: Forte perception à l'extérieur. 

Indice d'évolution 

OI A: Situation maîtrisée; intervention 

conséquences identifiées, pas de suite prévisible 

[ B : Situation maîtrisée, intervention terminée ou en voiel 
d'achèvement, conséquences en cours d'évaluation 

D C: situation évolutive, intervention en cours ou en! 
préparation 

terminée, 

Classement de l'accident /incident : G 1P 

B C Indice d'évolution : A   
  Constatations faites sur le terrain : 

Conséquences sur les personnes 

Sans peu important_lgrave 
  

  Potentialité de risques 
  Conséquences sur l'environnement 
  Dégâts matériels 

C
O
C
O
 

T
E
 

O
O
 
T
E
T
S
 
IE
 

C
I
O
 

D
I
T
 

  Perception à l'extérieur du site         CIO I
C
E
 

[E
T 

  Produits SévésoNature : 
  

  

  impliqués : Quantité Q : 
  Description de l'incident : 

  Premières mesures prises : 

  Etat actuel de la situation : 
  

  
  
Nom : Signature :   IN° de téléphone :   
 



  

  

ANNEXES : 

  

MESSAGE D'INFORMATION SUR 
ACCIDENT/OU INCIDENT 

NOTICE D'UTILISATION DE LA FICHE 

La fiche « message d'information sur accident/ou incident est destinée à remplacer à terme la fiche dite « G/P » issue des 
travaux du SPPPI de 1995 et utilisée pour déclarer les accidents et/ou incidents. 

Chaque item devra être renseigné autant que faire se peut. 

Cadre 1 :Date et heure du message : sans commentaires 

Révision de la fiche n° : la première fiche émise lors de la déclaration d'un accident devra porter le n° 1 ; si d'autres fiches sont 

émises ultérieurement suite à l'affinage des informations relatives à cet accident, elles seront notées chronologiquement 
(2.3...) 

Cadre 2 :Destinataires et autres destinataires. 

Cette fiche de déclaration devra être impérativement adressée à : M. le Préfet (cabinet), la DRIRE, le SIRACEDPC, la mairie 
concernée, le CHSCT. D'autres destinataires peuvent être désignés selon le contexte local : Sous/Préfet, Direction du travail, 
Cyprès, entreprises voisines, associations. 

Chaque destinataire devra être complété par ses n° de téléphone et de fax correspondants. 
Cadre 3: sans commentaires 

Cadre 4 : Echelle de classement G/P et indices d'évolution. Les niveaux de G et de P de l'échelle de classement seront 
déterminés en fonction des définitions déterminées dans ce tableau . 

Idem pour l'indice d'évolution, il conviendra d'entourer la lettre correspondante. 

Dans ce cadre sont détaillés les nouveaux niveaux de gravité, de perception et de l'indice d'évolution. 

Les cases correspondantes à l'évènement en G, P et évolution doivent être cochées. Eiles permettent de déterminer le 
classement de l'événement et son évolution. 

Câädre 5: Dans ce cadre doivent être cochées les cases correspondant aux constatations faites sur le terrain. 

Cadre 6: Ce cadre doit mentionner la nature et la quantité des produits impliqués dans l'événement, induisant ou non le 

classement Seveso de l'établissement, si ces informations sont connues au moment de la rédaction de la première fiche. 

Si tel n'est pas le cas et si ces informations sont accessibles quelques heures plus tard, ne pas hésiter à produire une nouvelle 
fiche. : 
Cadres 7 — 8 et 9 : sans commentaires 

Cadre 10: il s’agit des coordonnées de la personne ayant rédigé la fiche. 

Echelle de classement - Critères 

Niveau de gravité : 

G1 : incident courant d'exploitation 

Sans conséquence environnementale 

Sans conséquence sur le personnel 
Peu de dégâts matérieis 

Peu de potentialité de risque 

G2 : Incident notable d'exploitation 

Peu de conséquences sur l’énvironnement 

Peu de conséquences sur le personnel (ou légères) 

Dégâts matériels importants (évaluation faite sur le moment sans intégrer l'impact financier) 
Importante potentialité de risque (mais n'ayant pas dégénéré) 

G3 : Accident grave 

Ou 

Accident grave pour l’environnement 

Niveau de perception à l'extérieur : 

P1 : peu ou pas de perception à l'extérieur du site 

P2 : Forte perception extérieure 

  
 




